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ARRETE GRANDDUCAL DE DEPOT

Nous HENRI, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,

Sur le rapport de Notre Ministre des Finances et après délibération du Gouvernement en Conseil;

Arrêtons:

Article unique.– Notre Ministre des Finances est autorisé à déposer en Notre nom à la Chambre des 
Députés le projet de loi déterminant différentes mesures fiscales destinées à encourager l’amélioration 
de l’efficacité énergétique dans le domaine du logement et portant modification:
– de la loi modifiée du 30 juillet 2002 déterminant différentes mesures fiscales destinées à encourager 

la mise sur le marché et l’acquisition de terrains à bâtir et d’immeubles d’habitation;
– de la loi modifiée du 4 décembre 1967 concernant l’impôt sur le revenu.

Château de Berg, le 21 septembre 2011

 Le Ministre des Finances,
 Luc FRIEDEN HENRI

*

18.10.2011
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TEXTE DU PROJET DE LOI

Chapitre 1er – Modification de la loi modifiée du 30 juillet 2002 
déterminant différentes mesures fiscales destinées à encourager 
la mise sur le marché et l’acquisition de terrains à bâtir et d’im-

meubles d’habitation

Art. 1. A l’article 4 il y a lieu de remplacer l’expression „un abattement portant sur les droits 
d’enregistrement et de transcription“ par les mots „un abattement ainsi qu’un abattement supplémen-
taire portant sur les droits d’enregistrement et de transcription“.

Art. 2. Il y a lieu de faire précéder l’article 6 par un nouvel intitulé libellé comme suit:
 „Section 1: Crédit d’impôt“

Art. 3. A l’article 6 il y a lieu de remplacer le montant de 20.000.– euros par celui de 10.000.– euros.

Art. 4. A l’article 7 il y a lieu:
– de remplacer l’expression „acte notarié“ par les mots „acte notarié d’acquisition“;
– d’ajouter à la fin de l’article les termes suivants: „et ne contienne aucune déclaration de l’acquéreur 

concernant l’acquisition visée au point a de l’article 5 au sens de l’article XII de la loi modifiée du 
28 décembre 1976 relative aux ventes d’immeubles à construire et à l’obligation de garantie en 
raison de vices de construction“.

Art. 5. 1. A l’article 8 alinéa 1er il y a lieu de remplacer l’expression „le montant visé à l’article 6“ 
par les mots „le montant de 10.000.– euros“.

2. A l’article 8 il y a lieu d’ajouter un dernier alinéa libellé comme suit: „Au sens du présent article, 
il y a lieu d’entendre par personne résidente toute personne dont la résidence se trouve dans l’un des 
Etats de l’Espace Economique Européen.“.

3. A l’article 9 alinéa 2 il y a lieu de remplacer l’expression „le montant maximum du crédit d’impôt 
visé à l’article 6“ par les mots „le montant de 10.000.– euros“.

Art. 6. A l’article 10 alinéa 1er il y a lieu de remplacer l’expression „deux ans“ par les mots „trois 
ans“.

Art. 7. Il y a lieu de renuméroter les articles 15, 16, 17, 18, 19 et 20 en articles 21, 22, 23, 24, 25 
et 26.

Art. 8. Il y a lieu de faire précéder le nouvel article 15 par un nouvel intitulé libellé comme suit: 
„Section 2: Crédit d’impôt supplémentaire énergétique“.

Art. 9. Il y a lieu d’introduire un nouvel article 15 libellé comme suit: „Le montant de l’abattement 
supplémentaire, appelé crédit d’impôt supplémentaire énergétique, ne peut être supérieur à 
10.000.– euros pour chaque acquéreur.“

Art. 10. Il y a lieu d’introduire un nouvel article 16 libellé comme suit: „L’abattement visé à 
l’article 15 est accordé sous les limites, les conditions et selon les modalités visées aux articles 8, 9, 
10, 11, 12 et 13 de la présente loi.“

Art. 11. Il y a lieu d’introduire un nouvel article 17 libellé comme suit:
„1. Le bénéfice de l’abattement visé à l’article 15 est subordonné à la condition que l’acte notarié 

d’acquisition contienne les mentions visées à l’article 7 de la présente loi.

2. Il est encore subordonné à la condition que l’acte notarié d’acquisition:
a) soit fasse mention de l’acquisition:

– d’un immeuble existant, ayant déjà fait l’objet d’une première occupation, qui est au moins 
aussi performant que les classes „D“, ou
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– d’un immeuble en vue d’une première occupation correspondant aux définitions „Maison à 
basse consommation d’énergie (NEH)“ ou „Maison passive (PH)“ telles que prévues par le 
règlement grand-ducal pris en exécution de l’article 7 de la loi modifiée du 5 août 1993 
concernant l’utilisation rationnelle de l’énergie;

b) soit contienne l’un des engagements suivants de la part de l’acquéreur:
– d’acquérir un immeuble existant qui est moins performant que les classes „D“ en vue de son 

assainissement énergétique: après assainissement énergétique, l’immeuble doit être au moins 
aussi performant que les classes „D“ au bout du délai d’occupation de trois ans prévu à 
l’article 10 de la présente loi;

– d’acquérir un terrain respectivement un immeuble en voie de construction en vue de construire 
un immeuble correspondant aux définitions „Maison à basse consommation d’énergie (NEH)“ 
ou „Maison passive (PH)“ telles que prévues au point a) du présent paragraphe dans le délai 
d’occupation de quatre ans prévu à l’article 10 de la présente loi.

3. Au sens du présent article, il y a lieu d’entendre par „classes“ les classes suivantes qui doivent 
être respectées cumulativement:
– la classe de performance énergétique,
– la classe d’isolation thermique, et
– la classe de performance environnementale,

 telles que prévues par le règlement grand-ducal pris en exécution de l’article 7 de la loi modifiée 
du 5 août 1993 concernant l’utilisation rationnelle de l’énergie.“

Art. 12. Il y a lieu d’introduire un nouvel article 18 libellé comme suit:
„1. Dans les cas visés au point b de l’alinéa 2 de l’article 17 de la présente loi, il appartient à 

l’acquéreur de fournir à l’Administration de l’Enregistrement et des Domaines le certificat de 
performance énergétique défini par le règlement grand-ducal modifié du 30 novembre 2007.

2. A défaut de fournir le certificat de performance énergétique dans les six mois après l’écoule-
ment des délais visés au point b de l’alinéa 2 de l’article 17 de la présente loi, l’acquéreur est tenu 
au remboursement de l’abattement visé à l’article 15.

3. Il y a application des dispositions de l’article 13 de la présente loi en cas du remboursement 
sur base du présent article.“

Art. 13. Il y a lieu d’introduire un nouvel article 19 libellé comme suit:
„Le crédit d’impôt au sens de l’article 6 de la présente loi auquel l’acquéreur peut bénéficier 

au 1er janvier 2012 lui reste acquis:
– pour une moitié en tant que crédit d’impôt au sens de l’article 6 de la présente loi;
– pour l’autre moitié en tant que crédit d’impôt supplémentaire énergétique au sens de l’article 15 

de la présente loi.“

Art. 14. Il y a lieu d’introduire un nouvel article 20 libellé comme suit:
„1. Si le crédit d’impôt supplémentaire énergétique au sens de l’article 15 de la présente loi au 

moment de la passation de l’acte n’est pas épuisé et si les conditions de l’article 7 et de l’article 17 
de la présente loi sont remplies à l’acte, l’abattement pris en considération correspond en premier 
lieu à celui prévu à l’article 15 de la présente loi.

2. Si l’abattement au sens de l’article 15 s’avère insuffisant dans le cas visé à l’alinéa précédent, 
l’abattement est celui de l’article 6 de la présente loi pour le surplus.“

Chapitre 2 – Modification de la loi modifiée du 4 décembre 1967 
concernant l’impôt sur le revenu

Art. 15. Le titre Ier (impôt sur le revenu des personnes physiques) de la loi modifiée du 4 décembre 
1967 concernant l’impôt sur le revenu est modifié comme suit:
1° Dans l’article 32ter, il est inséré un nouvel alinéa 2a libellé comme suit:



4

„(2a) Par dérogation aux alinéas 1 et 2, un amortissement accéléré au taux de 10 pour cent par 
an est admis à l’endroit de dépenses d’investissement effectuées en cas d’assainissement énergétique 
d’un immeuble ancien affecté au logement locatif, lorsque l’achèvement des travaux remonte au 
début de l’exercice d’exploitation à moins de 7 ans. Un règlement grand-ducal pourra définir les 
travaux conduisant à l’assainissement énergétique d’un immeuble ancien.“

2° Dans l’article 105, alinéa 2, il est inséré un nouveau point 3a libellé comme suit:
„3a. l’amortissement accéléré pour assainissement énergétique d’un logement locatif ancien visé à 

l’article 106bis;“
3° Il est inséré un nouvel article 106bis, libellé comme suit:

„(1) Un amortissement accéléré au taux de 10 pour cent par an est admis à l’endroit de dépenses 
d’investissement effectuées en cas d’assainissement énergétique d’un immeuble ancien affecté au 
logement locatif. L’amortissement est limité aux 96 mois qui suivent le mois de l’achèvement des 
travaux. Un règlement grand-ducal pourra définir les travaux conduisant à l’assainissement énergé-
tique d’un immeuble ancien.

(2) Les dépenses d’investissement amorties au cours de l’année d’imposition suivant l’alinéa qui 
précède ne sont pas prises en compte lors de la fixation, pour la même année d’imposition, de 
l’amortissement forfaitaire déductible en vertu des dispositions de l’article 106, alinéa 4.“

Chapitre 3 – Mise en vigueur

Art. 16. Les dispositions du chapitre 1er entrent en vigueur le 1er janvier 2012. Les dispositions du 
chapitre 2 sont applicables à partir de l’année d’imposition 2012.

*

EXPOSE DES MOTIFS

A l’occasion du discours sur l’état de la nation 2011, le Gouvernement a indiqué son souhait de 
soutenir, notamment par des mesures fiscales, l’amélioration de l’efficacité énergétique dans le cadre 
du logement.

Le présent projet de loi se propose de traduire en droit national lesdites mesures fiscales. Ainsi est-il, 
premièrement, proposé de redéfinir dans une conception énergétique le crédit d’impôt en matière de 
droits d’enregistrement et, deuxièmement, de faire bénéficier les propriétaires immobiliers d’un amor-
tissement fiscal accéléré en cas de rénovation énergétique de logements existants donnés en location.

La réduction du taux de la TVA de 15% à 3% pour la rénovation énergétique de logements fait 
l’objet d’un projet de règlement grand-ducal élaboré en parallèle.

Dans le but de promouvoir l’amélioration de la performance énergétique des bâtiments d’habitation, 
il y a dès lors lieu de lier, lors de l’acquisition d’un immeuble destiné à servir d’habitation, partiellement 
le bénéfice de l’abattement portant sur les droits d’enregistrement et de transcription à des conditions 
de performance énergétique. Ledit abattement, appelé crédit d’impôt, dont le montant a été fixé par la 
loi modifiée du 30 juillet 2002 à 20.000 euros, se trouve, pour l’avenir, scindé en deux tranches d’un 
montant de 10.000 euros chacune. Le bénéfice de la première tranche reste soumis aux conditions 
existant depuis 2002. L’acquéreur peut ainsi bénéficier du crédit d’impôt pour un montant de 
10.000 euros en dehors de toute conditionnalité liée à la performance énergétique de l’immeuble acquis. 
Par contre, la deuxième tranche de 10.000 euros se trouve dorénavant soumise en tant que crédit 
d’impôt énergétique non seulement aux conditions susvisées, mais aussi à des conditions nouvelles 
relatives à la performance énergétique de l’immeuble acquis par référence aux critères établis par le 
règlement grand-ducal pris en exécution de l’article 7 de la loi modifiée du 5 août 1993 concernant 
l’utilisation rationnelle de l’énergie. Il s’agit ainsi de favoriser, d’une part, l’acquisition respectivement 
la construction de bâtiments d’habitation énergétiquement performants, et, d’autre part, l’acquisition 
de bâtiments d’habitation à faible performance en vue de leur amélioration énergétique par des travaux 
d’assainissement à effectuer dans un délai déterminé.

En matière d’impôt sur le revenu, les dépenses engendrées par la rénovation d’immeubles anciens 
sont qualifiées, soit de frais d’entretien ou de réparation, soit de dépenses d’investissement.
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Les frais d’entretien et de réparation sont intégralement déductibles du revenu imposable au titre de 
l’année d’imposition au cours de laquelle ils sont faits. Par contre, les dépenses d’investissement sont 
incorporées dans le prix d’acquisition de l’immeuble et sont, en principe, amorties, ensemble avec les 
autres parties constitutives du prix d’acquisition, sur la durée usuelle d’utilisation de l’immeuble.

Les dépenses engendrées par l’assainissement énergétique d’un immeuble ancien rangent, dans la 
plupart des cas, dans la catégorie des dépenses d’investissement parce que les travaux donnent lieu à 
une augmentation essentielle de la substance du bâtiment ou bien à une amélioration considérable de 
l’état antérieur de l’immeuble. En vue de l’encouragement des propriétaires de logement anciens, à 
assainir énergétiquement leurs immeubles anciens donnés en location, le présent projet de loi prévoit 
que le coût résultant de cet assainissement pourra être amorti de manière accélérée dans le chef des 
propriétaires.

*

COMMENTAIRE DES ARTICLES

Article 1er
Cette modification reflète le fait d’introduire en dehors de l’abattement existant un abattement sup-

plémentaire défini par la suite.

Article 2
Cet article ne demande pas d’observations particulières.

Article 3
Si l’acquéreur a toujours droit à un crédit d’impôt pour un montant total de 20.000 euros lors de 

l’acquisition d’un immeuble, ce droit se trouve désormais nuancé par le fait que la moitié de ce montant 
n’est accordée à l’acquéreur qu’à condition du respect par ce dernier de conditions supplémentaires 
écologiques. En conséquence, il y a lieu de réduire au montant de 10.000 euros la partie du crédit 
d’impôt restant à la disposition de tout acquéreur en dehors de conditions liées à l’écologie.

Article 4
Dorénavant la demande de l’acquéreur en vue de l’octroi de crédit d’impôt doit se trouver dans 

l’acte notarié d’acquisition. La présentation d’une telle demande par un acte notarié rédigé à la suite 
de l’acte notarié d’acquisition est donc exclue pour l’avenir. L’octroi du crédit d’impôt se trouve justifié 
par l’acquisition de l’immeuble à des fins d’habitation personnelle. Cet objectif exclut la poursuite d’un 
but spéculatif: d’où l’interdiction de prévoir désormais pour l’immeuble acquis dans l’acte notarié 
d’acquisition à la fois une demande de crédit d’impôt et une clause d’acquisition de l’immeuble en vue 
de la revente au sens de l’article XII de la loi modifiée du 28 décembre 1976 relative aux ventes 
d’immeubles à construire et à l’obligation de garantie en raison de vices de construction.

Article 5
Il y a lieu d’ajouter un nouvel alinéa à l’article 8 afin de mettre sur un pied d’égalité en matière de 

conditions d’octroi du crédit d’impôt toutes les personnes résidentes au sein de l’Espace Economique 
Européen. Dorénavant toute personne résidente dans l’un des Etats de l’Espace Economique Européen 
peut se faire imputer le crédit d’impôt directement au moment de la passation de l’acte notarié. Seules 
les personnes avec résidence en dehors de l’un de ces Etats restent tenues d’occuper personnellement 
l’immeuble acquis en vue de cette imputation.

Article 6
Dorénavant l’acquéreur dispose d’un délai de trois ans pour remplir les engagements pris dans l’acte 

notarié d’acquisition en vue d’obtenir non seulement le crédit d’impôt traditionnel, mais aussi le crédit 
d’impôt énergétique. Cette disposition favorable à l’acquéreur a aussi pour conséquence d’augmenter 
d’une année les délais en cours. Si une acquisition a ainsi été faite sous le délai d’occupation de deux 
ans, ce délai se trouve augmenté au 1er janvier 2012 d’une année entière à condition qu’à cette date 
l’acquéreur n’occupe pas encore régulièrement l’immeuble.



6

Article 7
Cet article ne demande pas d’observations particulières.

Article 8
Cet article ne demande pas d’observations particulières.

Article 9
Dorénavant l’acquéreur a droit lors de l’acquisition d’un immeuble à deux crédits d’impôt différents 

dont chacun correspond à un abattement de l’ordre de 10.000 euros portant sur les droits d’enregistre-
ment et de transcription. Au crédit d’impôt restant entièrement soumis aux conditions traditionnelle-
ment applicables depuis l’entrée en vigueur de la loi modifiée du 30 juillet 2002 s’ajoute désormais 
un nouveau crédit d’impôt dit „crédit d’impôt supplémentaire énergétique“.

Article 10
L’objet de cet article est d’aligner le régime du crédit d’impôt supplémentaire énergétique sur celui 

applicable au crédit d’impôt traditionnel: cette assimilation ne concerne non seulement les modalités 
d’application, mais aussi les conditions et les limites dans lesquelles l’acquéreur a droit au crédit 
d’impôt supplémentaire énergétique.

Article 11
S’il y a donc une assimilation du régime applicable au crédit d’impôt supplémentaire énergétique à 

celui applicable au crédit d’impôt traditionnel, cette assimilation n’est pas pour autant complète dans 
la mesure où le droit au crédit d’impôt supplémentaire énergétique se trouve soumis à des conditions 
supplémentaires non prévues pour le crédit d’impôt traditionnel. Ces conditions supplémentaires sont 
directement liées à la performance énergétique de l’immeuble acquis. Il y a lieu de noter que ces 
conditions se trouvent nuancées en raison du type d’immeuble acquis. Si notamment au moment de la 
rédaction de l’acte notarié l’acquéreur se trouve – en raison de l’état de l’immeuble – dans l’impossi-
bilité d’indiquer les classes relatives à l’efficacité énergétique de l’immeuble, ce dernier dispose d’un 
délai de quatre ans pour construire un immeuble correspondant aux définitions „Maison à basse 
consommation d’énergie“ ou „Maison passive“ au sens du règlement grand-ducal pris en exécution de 
l’article 7 de la loi modifiée du 5 août 1993 concernant l’utilisation rationnelle de l’énergie. Il s’agit 
ici non seulement de l’acquisition d’un terrain, mais aussi de celle d’un immeuble à construire: la vente 
à terme au sens de l’article 1601-2 du Code Civil et la vente en l’état futur d’achèvement au sens de 
l’article 1601-3 du Code Civil.

Article 12
Cet article vise à régler les cas où le droit au crédit d’impôt supplémentaire énergétique n’est pas 

définitivement acquis à l’acquéreur au moment de la rédaction de l’acte notarié d’acquisition. Il s’agit 
de l’hypothèse où l’acquéreur a acquis un immeuble existant en vue de son assainissement énergétique 
ainsi que de celle où il n’est pas encore possible à l’acquéreur d’indiquer la classe d’efficacité énergé-
tique de l’immeuble au moment de la rédaction de l’acte notarié. Dans ces hypothèses, l’acquéreur est 
tenu de fournir dans des délais précis le certificat de performance énergétique à l’Administration de 
l’Enregistrement.

Article 13
Il s’agit d’une disposition transitoire visant à régler la question des droits acquis sous l’empire de 

la loi modifiée du 30 juillet 2002 avant l’entrée en vigueur des modifications prévues par la présente 
loi. Il est ainsi prévu par cet article que le crédit d’impôt restant à la disposition de toute personne au 
moment de l’entrée en vigueur de la présente loi se trouve partagé en deux moitiés. Si l’une de ces 
moitiés reste acquise en tant que crédit d’impôt traditionnel sans aucune conditionnalité écologique, 
l’autre moitié, par contre, se trouve transformée en crédit d’impôt supplémentaire énergétique avec 
l’application des nouvelles conditions. Si une personne dispose ainsi au 1er janvier 2012 encore d’un 
crédit d’impôt de 12.000 euros, elle pourra – lors de la conclusion après cette date d’un acte notarié 
d’acquisition – demander le bénéfice de 6.000 euros en tant qu’abattement traditionnel. L’autre moitié 
de 6.000 euros, par contre, ne pourra être utilisée qu’à la condition du respect des nouvelles conditions 
écologiques.
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Article 14
Cet article a pour objet de régler les cas où les montants cumulés du crédit d’impôt traditionnel et 

du crédit d’impôt supplémentaire énergétique – à la disposition de l’acquéreur au moment de l’acqui-
sition d’un immeuble – dépassent l’abattement concrètement sollicité par ce dernier. Par exemple, dans 
l’hypothèse où l’acquéreur a acheté un immeuble énergétiquement classifié comme A pour 
200.000 euros, des droits d’enregistrement et de transcription pour un montant total de 14.000 deviennent 
exigibles. Si on suppose que l’acquéreur n’a encore jamais auparavant bénéficié du crédit d’impôt, il 
a droit à un abattement total de 20.000 euros dont la moitié correspond au crédit d’impôt supplémentaire 
énergétique. Il faut donc ventiler l’abattement de 14.000 euros entre les deux types de crédit d’impôt. 
Si plusieurs solutions sont envisageables, le présent article favorise celle qui est la plus avantageuse à 
l’acquéreur en réservant une priorité au crédit d’impôt supplémentaire énergétique. Seulement dans le 
cas où ce dernier se trouve épuisé, l’acquéreur peut pour le reste recourir au crédit d’impôt traditionnel. 
Dans l’exemple précité, il y a ainsi d’abord utilisation – pour l’abattement de 14.000 euros – du crédit 
d’impôt supplémentaire énergétique. Le crédit d’impôt traditionnel est utilisé seulement pour le solde 
restant de (14.000-10.000 =) 4.000 euros. L’acquéreur dispose ainsi à la suite de cette acquisition encore 
d’un solde de 6.000 euros en tant que crédit d’impôt traditionnel: en effet, le crédit d’impôt supplé-
mentaire énergétique a été complètement épuisé lors de cette acquisition.

Article 15
ad No 1
Lorsque le logement donné en location fait partie de l’actif net investi respectivement d’une entre-

prise commerciale, industrielle, minière ou artisanale, d’une exploitation agricole ou forestière ou 
encore servant à l’exercice d’une profession libérale, les dépenses d’investissement découlant de 
l’assainissement énergétique d’un immeuble ancien affecté au logement locatif seront, par dérogation 
aux règles générales relatives à l’amortissement, amorties aux taux de 10 pour cent tant en ce qui 
concerne l’exercice d’exploitation au cours duquel s’achèvent les travaux en question qu’au cours des 
7 exercices subséquents. Ainsi 80 pour cent du coût de l’assainissement sera fiscalement déductible au 
cours des 8 premières années. La partie des dépenses non encore amortie après cette période d’amor-
tissement accélérée pourra, par la suite, être amortie suivant le taux résultant des règles de base en 
matière d’amortissement des immeubles. La durée de 8 ans a été choisie pour des raisons de simplicité. 
En effet, pour des durées d’amortissement inférieures se posent des problèmes de délimitation avec 
l’amortissement accéléré visé par l’article 32ter, alinéa 2 L.I.R. En vue de traiter de manière égale les 
propriétaires dont le logement locatif fait partie du patrimoine d’exploitation avec ceux qui le détiennent 
dans leur patrimoine privé, il a été retenu de ne permettre l’amortissement accéléré que pour 80 pour 
cent du coût de l’assainissement énergétique de l’immeuble. Il est renvoyé au commentaire du point 3° 
en ce qui concerne des précisions quant à cette limitation.

L’amortissement accéléré est exclusivement réservé à l’assainissement énergétique d’un immeuble 
ancien affecté au logement locatif. Un règlement grand-ducal pourra préciser la notion d’„assainisse-
ment énergétique d’un logement ancien“.

ad No 2
Le point 2 fait figurer parmi la liste des frais d’obtention, à côté de l’amortissement pour usure ou 

pour diminution de substance visé à l’article 106 L.I.R., l’amortissement accéléré pour assainissement 
énergétique d’un logement locatif ancien faisant partie d’un patrimoine privé. Cet amortissement sera 
défini au nouvel article 106bis L.I.R. Ce choix, plutôt que celui d’introduire le nouvel amortissement 
dans l’article 106 L.I.R. sera plus amplement expliqué au commentaire du numéro 3.

ad No 3
Lorsque le logement donné en location fait partie du patrimoine privé du propriétaire, les dépenses 

d’investissement découlant de l’assainissement énergétique d’un immeuble ancien affecté au logement 
locatif seront, par dérogation aux règles générales relatives à l’amortissement, amorties aux taux de 
10 pour cent par année. A l’instar des dispositions de l’article 32ter L.I.R., et pour les mêmes raisons, 
cet amortissement accéléré sera limité à 8 ans. Comme l’amortissement est calculé dans le cadre de la 
détermination des revenus nets provenant de la location de biens par mois entiers dès l’achèvement 
des travaux, le contribuable aura donc droit au cours de l’année de l’achèvement à un amortissement 
s’élevant à n douzièmes de l’amortissement annuel de 10%. Au cours des 7 années qui suivent l’amor-
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tissement annuel s’élèvera à 10% du montant des dépenses visées et l’année d’après l’amortissement 
se limitera évidemment à (12-n) douzièmes de l’amortissement annuel. Ainsi 80 pour cent du coût de 
l’assainissement sera également fiscalement déductible au cours des 8 premières années calculées à 
partir du mois qui suit l’achèvement des travaux.

En ce qui concerne l’amortissement d’immeubles faisant partie du patrimoine privé du propriétaire, 
il y a lieu cependant de rappeler que l’article 106, alinéa 4 L.I.R. prévoit que l’amortissement déductible 
en tant que frais d’obtention est fixé chaque année d’imposition de manière forfaitaire en fonction 
notamment du prix d’acquisition de l’immeuble. Ce procédé forfaitaire a comme conséquence que la 
déduction de l’amortissement continue à être pratiquée, même si l’immeuble est complètement amorti. 
Tenant compte de ce fait et sachant que les dépenses d’investissement liées à l’assainissement énergé-
tique vont augmenter le prix d’acquisition, et donc l’amortissement ordinaire suivant article 106, 
alinéa 4, il y a lieu de limiter l’amortissement accéléré à 80 pour cent du coût de l’assainissement.

Pour la même raison, l’alinéa 2 défend d’accorder, en plus de l’amortissement accéléré visé à 
l’article 106bis L.I.R., un amortissement suivant article 106 L.I.R. calculé sur la base des mêmes 
dépenses d’investissement. Bien entendu, sur toutes les autres parties constitutives du prix d’acquisition 
pourra être calculé un amortissement suivant les dispositions de l’article 106 L.I.R.

Il convient en conséquence de distinguer, d’une part, l’amortissement forfaitaire de l’article 106 
L.I.R. et, d’autre part, celui de l’article 106bis limité dans le temps.

Un règlement grand-ducal pourra préciser la notion de „assainissement énergétique d’un logement 
ancien“.

Exemple: 

Prix d’acquisition de l’immeuble (achevé en 1980): 250.000 € (hors terrain)
Dépenses d’investissement (assainissement énergétique): 100.000 € (achèvement travaux au 

30.4.2012)
Amort. 2011: 250.000 € x 2%
Amort. 2012: 250.000 € x 2% + 100.000 € x 10% x 8/12
Amort. 2013-2019: 250.000 € x 2% + 100.000 € x 10% x 12/12
Amort. 2020: [250.000 € x 2% + 100.000 € x 10%] x 4/12 + [350.000 € x 2% ] x 8/12
Amort. 2021: 350.000 € x 2%
L’exemple ci-dessus montre qu’après 18 années la totalité du coût a été fiscalement déduit (8 ans 

à raison de 10%, suivis de 10 ans à 2 %), tandis que ce même coût influencera toujours, au-delà de la 
18e année, le montant de l’amortissement forfaitaire déductible.

Article 16
Cet article ne demande pas d’observations particulières.


